
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE ELECTIVE 
2001-2003 

 
 
 
 

I. Introduction 
 
L’assemblée générale élective convoquée conformément aux statuts de l’association des Sup 
télécoms tunisiens a eu lieu le vendredi 3 octobre 2003 à 18 heures sous la présidence de 
monsieur  Mongi Baccar président du bureau sortant.  
 
 
II. Ordre du jour 
 
M. Mongi Baccar a ouvert la séance en souhaitant la bienvenue à l’assistance et a donné 
lecture de l’ordre du jour de l’assemblée comme suit : 
 
Présentation du rapport moral 
Présentation du rapport financier 
Divers 
Election du nouveau Bureau 
 
Une fiche de présence (cf. ci-joint)  a été établie et signée par les présents dont le nombre était 
de trente deux. 
Le quorum étant atteint et l’ordre du jour adopté, le président de séance donne la parole au 
secrétaire général et au trésorier pour la lecture respectivement du rapport moral et du rapport 
financier. 
 
II Présentation  du rapport moral 
 
La lecture du rapport moral ( joint en en annexe 1) a été effectuée par  M. Behjet Boussofara 
Secrétaire Général du bureau sortant.  
En introduction, il  a rappelé les missions fondamentales de l’association. Puis il a détaillé les 
différentes actions sociales et culturelles qui a-t-il remarqué « collent » à la raison sociale de 
l’association. L’exercice 2001-2002 a vu l’organisation de trois séminaires : 
« les réseaux de la nouvelle génération » le 1er mars 2002  
« Technologie de l’Information et la Communication pour tous : donner à chacun le moyen de 
franchir le fossé numérique » le 17 mai 2002 à l’occasion de la journée mondiale des 
télécommunications au parc technologique d’El Ghazala 
« TIC et métiers émergent » sous le haut patronage de son Excellence le Président de la 
République Zine El Abidine Ben Ali les 3 et 4 octobre 2002 au Parc Technologique. 
L’exercice 2002-2003 a vu l’organisation de la journée mondiale des télécommunications le 
17 mai 2003 « Aider tous les peuples à communiquer », un séminaire « Arabisation et TIC », 
la participation de l’association au prepcom 2 avec à la clef la rédaction d’une contribution 
remarquée. 
Enfin sur tout l’exercice l’association a organisé plus d’une quinzaine de réunions mensuelles 
qui consolident les liens entre les membres, favorisent l’échange d’informations, contribuent à 
informer les membres de l’activité de l’association. M. Boussofara a par ailleurs décrit 
l’activité culturelle de l’association riche d’une demi-douzaine de manifestations alliant 
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souvent le travail et l’étude au loisir et le rapprochement des familles et des membres. Le 
secrétaire général sortant a aussi mentionné dans son rapport la rénovation du site tout en 
souhaitant qu’une plus grande implication de tous contribue à son enrichissement.   
M. Mongi Baccar a pris la parole pour, en son nom et au nom de toute l’association,  
remercier les autorités pour l’appui et l’aide qu’ils ne cessent de prodiguer à l’action de 
l’association et exprimer toute la considération et le sentiment de gratitude de tous les 
membres de l’association à l’endroit de son excellence le Président de la République Zine El 
Abidine Ben Ali pour l’ intérêt et la sollicitude qu’il ne cesse de montrer à l’endroit du secteur 
des nouvelles technologies.  
Il a d’autre part,  inscrit l’action de l’association dans un contexte citoyen, attachée qu’elle est 
aux valeurs qui fondent cette ère nouvelle, celles d’une société tolérante, ouverte, solidaire où 
la place de l’action associative est fondamentale. L’association n’a donc pas manqué 
d’apporter  son témoignage des grandes réalisations accomplies en  participant aux 
manifestations du 7 novembre 2001 et 2002. 
Enfin M. Mongi Baccar a salué la décision historique du Chef de l’Etat d’accepter de poser sa 
candidature aux élections présidentielles de 2004 répondant ainsi à l’appel du devoir 
patriotique et exauçant le vœu de l’ensemble des tunisiens et en particulier ceux de tous les 
membres de l’association.  
  
 
III Présentation du rapport financier 
 
M.Mohamed Chtourou, Trésorier du bureau sortant a fait une présentation des comptes de 
l’association au 31/12/2002. Il a listé les différentes recettes après recouvrement des créances 
et les dépenses de l’association  qui ont toutes été effectuées par chèques. Le bilan de 
l’association qu’il a présenté est excédentaire comme il apparaît dans le tableau récapitulatif 
du rapport financier (joint en annexe 2) qui a été distribué à l’assistance.     
 
 
IV Demandes d’éclaircissements et interventions des membres 
  
A la fin de la lecture des rapports moral et financier M. Mongi Baccar a donné la parole à 
l’assistance pour d’éventuelles demandes d’éclaircissement et interventions. 
 
a) A propos du rapport moral 
 
Les interventions  suscitée par le rapport moral, qui se sont toutes félicitées de la richesse du 
bilan de l’exercice,  ont porté sur les points suivants : 
 

 Une plus grande assistance des nouveaux diplômés a été souhaitée 
 Un annuaire mise à jour des membres et une action pour attirer les membres « moins 

assidus » aux réunions périodiques. Certains, en effet, que l’on voit à l’occasion de 
certaines manifestations ne sont pas présents les premiers vendredis du moi.  

 Une meilleure information des membres de l’activité de l’association a été réclamée 
 Un équilibrage vers un caractère plus scientifique des manifestations organisées par 

l’association a été demandé par un membre de l’association 
 Plusieurs interventions ont souhaité une plus grande implication de l’association dans 

la préparation du SMSI  
 Une intervention a porté sur la place de l’association dans les grands choix 

stratégiques du secteur, a regretté  l’absence d’initiatives pour créer des liens avec 
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l’association du Maroc et de France et observé que le site de l’association n’est pas 
référencé. 

 Une intervention a mis en relation les différentes critiques formulées avec l’absence 
d’une structure permanente pour l’association. 

 
b) A propos du rapport financier 
 
Les interventions  suscitée par le rapport financier n’ont pas manqué de féliciter M. Mohamed 
Chtourou pour la précision et la rigueur de son rapport et ont soulevé les points suivants : 
 

 Des coquilles ont été relevées déjà identifiée par M. Chtourou qui les a corrigées. 
 Le problème du recouvrement a été évoqué par plusieurs intervenants 
 Les problèmes liés à la réglementation  

 
 
V.  Réponse aux questions  
 

a) Sur le rapport moral  
 
Tour à tour le président et le secrétaire général du bureau sortant ont répondu aux 
interventions sur le rapport moral : 
 
Sur l’assistance aux jeunes diplômés, sur l’absence de certains membres aux réunions 
périodiques, la meilleure réponse est la poursuite de l’action de l’association basée sur les 
valeurs d’amitié de convivialité que tous les autres associations d’ingénieurs nous envient. Le 
bureau élu devra peut être réfléchir à des actions plus ciblées auprès des jeunes diplômés pour 
les intéresser à l’action de l’association. 
 
Sur  l’information des membres de l’activité de l’association, beaucoup est fait, beaucoup peut 
être fait sachant que l’information circule entre les membres par la force des relations sociales 
fortes qui existent entre eux et que l’association contribue à renforcer. 
 
Le caractère pas assez scientifique des manifestations est à nuancer et à relativiser. 
L’interaction de plus en plus forte des grands sujets qui intéressent le secteur avec 
l’économique, le social, les débats de société nécessitent un équilibrage des sujets qui d’année 
en année, les thèmes augmentant relativisent la place du « purement scientifique » 
 
Sur l’influence de l’association sur les grands enjeux le Président a rappelé le rôle qu’a joué 
l’association sur les grands choix et du IX et du X ème plan. Il a aussi insisté sur le fait que ce 
désir de servir le secteur, de lui être utile  doit se limiter à la proposition, à la réflexion car il 
ne s’agit pas évidemment  de se substituer à ceux qui sont responsables du secteur. 
 
Sur le site le secrétaire Général a reconnu la pertinence de des remarques soulevées, a pris 
note des recommandations qui seront utiles au bureau élu mais a rappelé que le site est le bien 
commun et le devoir de tous de contribuer à l’enrichir et à l’améliorer. Et si la revendication 
d’un site plus riche, mieux référencé est légitime, elle doit être satisfaite par la solidarité et 
l’entraide de tous les membres. 
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b) Sur le rapport financier 
 
M. Chtourou a rappelé la réglementation qui explique pourquoi il n’était pas possible 
d’émettre de facture. Et il a amicalement mais fermement expliqué qu’entre perdre certaines 
contributions et respecter rigoureusement la législation, son choix allait vers le respect de la 
loi. M. Baccar a ajouté que le dialogue sera maintenu avec les entreprises qui ont sponsorisé 
l’association et que, dans le respect de la loi, l’association est disposée à trouver des solutions 
alternatives qui  ont été trouvées. 
 
Sur le problème du recouvrement M.Mongi Baccar a expliqué que cela se passait plus ou 
moins selon l’énergie que mettait le comité d’organisation du séminaire dans le recouvrement  
des créances s’est mieux passé pour certains séminaires que pour d’autres. Il a enfin ajouté 
que c’était une tâche prioritaire et souvent une responsabilité collective.  
 
 
 
VI. Adoption du rapport moral  
 
Après la séance des questions/réponses le Président à soumis le rapport moral au vote de 
l’assemblée qui l’a adopté à l’unanimité. 
 
VII.  Adoption  du rapport financier et  Quitus pour la gestion 2001-2003  
 
 Il a ensuite soumis le rapport moral au vote de l’assemblé qui l’a adopté à l’unanimité 
donnant ainsi quitus au bureau sortant pour sa gestion de l’association pendant l’exercice 
2001-2003. 
 
 
VIII. Motion   
 
Avant de passer au vote du nouveau bureau M. Mongi Baccar a soumis à l’assemblée le vote 
d’une motion pour faire passer le nombre des membres du bureau de onze à quatorze. Sur les 
32 présents 28 ont voté la motion, 4 ont voté contré. La motion a donc été votée. 
 
 
IX.Election du bureau 
 
Quatorze candidatures se sont manifestées pour l’élection au nouveau bureau. Compte tenu de 
la motion votée le nouveau bureau de l’association se constitue comme suit (par ordre 
alphabétique) : 
 
Ayari Lotfi 
Baccar Mongi 
Benzarti Leila 
Boumeiza Mohamed 
Boussofara Behjet 
Cheikh Med Smaiel 
Chkir Raouf 
Chourou Mohamed 
Ghariani Khedija 
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Hachicha Mohamed 
Houas Fayçal 
Kahloul Naoufel 
Miled Mongi 
Miled Mouldi  
   
Le Bureau a été invite à se réunir le 6/10/2003 pour sa première séance de travail où seront 
répartis les tâches entre les membres. 
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